
OFFRE
D’ACCOMPAGNEMENT



Collaboration
Nous jouons un rôle rassembleur
et faisons preuve d’impartialité
et d’ouverture afin d’atteindre

des réultats collectifs.

MIEUX NOUS CONNAÎTRE

NOTRE MANDAT
Assurer la concertation nécessaire, la mobilisation, l’engagement, et le
renforcement des capacités des acteurs, à travers la proximité, l’accompagnement,
la coordination ainsi que le développement de partenariats et de projets
structurants.

ENSEMBLE, AU COEUR DE LA PROTECTION DE L’EAU

NOS VALEURS

Rigueur
Nous nous appuyons sur les

connaissances scientifiques les plus
récentes, dans un souci d’amélioration

continue.

Innovation
Nous faisons preuve d’initiative 

et contribuons activement à la recherche
de solutions et au développement des

connaissances scientifiques.

Intégrité
Fidèles à notre mission, nous agissons  
avec transparence et objectivité tout

en respectant le caractère confidentiel
de vos données.

L’Organisme de bassin versant de la rivière du Nord (OBV rivière du Nord) est l’un
des 40 organismes de bassins versants (OBV) officiellement reconnus par le
gouvernement du Québec dans la Loi affirmant le caractère collectif des
ressources en eau et favorisant une meilleure gouvernance de l’eau et des milieux
associés. L’organisme est responsable de planifier et de coordonner la gestion
intégrée de l’eau dans la zone qui lui est confiée.



MRC des Laurentides (10)
Ivry-sur-le-Lac
Lac-Supérieur
Lantier
Mont-Blanc
Montcalm
Saint-Agathe-des-Monts
Sainte-Lucie-des-Laurentides
Val-David
Val-des-lacs
Val-Morin

6 MRC, 37 municipalités et 2 territoires hors MRC

MRC d'Argenteuil (8)
Brownsburg-Chatham
Gore
Grenville-sur-la-Rouge
Harrington
Lachute
Mille-Isle
Saint-André-d'Argenteuil
Wentworth

MRC La Rivière-du-Nord (5)
Prévost
Saint-Colomban
Saint-Hippolyte
Saint-Jérôme
Sainte-Sophie

MRC des Pays-d'en-Haut (9)
Estérel
Morin-Heights
Piedmont
Sainte-Adèle
Saint-Adolphe-d'Howard
Sainte-Anne-des-Lacs
Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson
Saint-Sauveur
Wentworth-Nord

Ville de Mirabel (1)

MRC Matawinie (4)
Chertsey
Entrelacs
Notre-Dame-de-la-Merci
Saint-Donat

MRC Deux-Montagnes (1)
Saint-Placide

LE TERRITOIRE

Territoire Tioweró:ton (1) 
(réserve Doncaster)



L A  G E S T I O N  I N T É G R É E  A U  C O E U R  D E
N O T R E  Q U O T I D I E N

La gestion intégrée de la ressource en eau (GIRE) doit tenir compte de tout ce qui
se passe dans le bassin versant, autant les activités naturelles que les activités
humaines. La mise en œuvre de la GIRE constitue un engagement majeur de la
Politique nationale de l’eau adoptée en 2002. 

Cette approche de gestion permet d’établir les priorités d’action en tenant compte
des impacts cumulatifs sur le milieu aquatique. Elle se réfère au bassin versant
comme l’unité naturelle la plus appropriée pour la gestion de l’eau. 

L’OBV rivière du Nord est l’organisme désigné par le gouvernement du
Québec pour assurer la concertation nécessaire permettant aux acteurs

du territoire de réaliser une planification des ressources en eau, des
usages et des milieux qui leur sont associés. Cette planification vise à

déployer des mesures concrètes pour protéger, utiliser et gérer l'eau et
les milieux aquatiques de façon responsable, intégrée et durable.

Crédit : Bernard Brault (2022) Pour Ruisseau Jackson (RJANP)

QU'EST-CE QUE C'EST LA GIRE ?



Dégradation et/ou
destruction des milieux
humides et hydriques

Mauvaise qualité
de l’eau

Érosion des berges

Inondation de
zones avec enjeux

Surconsommation
de la ressource en
eau

Conflits d’usage

Consultez le PDE 2024-2034

Le plan directeur de l’eau (PDE) est une planification territoriale à l’échelle d’une
zone de gestion intégrée de l’eau par bassin versant (ZGIEBV). Il présente les
priorités et les objectifs définies par les acteurs de l’eau du territoire, dans le but
d’assurer une conservation durable des ressources en eau et de consolider les
usages actuels et futurs à pérenniser.

Cette planification concertée permet de cibler les efforts à mettre en œuvre
collectivement pour préserver l’eau sur l’ensemble du bassin versant, où les actions
de l’un peuvent avoir une incidence sur les usages d’un autre.

QU’EST-CE QU’UN PLAN DIRECTEUR DE L’EAU (PDE) ?

U N E  E X P E R T I S E  D U  T E R R I T O I R E  P O U R
U N E  V I S I O N  D U R A B L E

2024 A MARQUÉ L’ANNÉE D’UN NOUVEAU PDE !
Le Plan directeur de l’eau de la zone du bassin versant de la rivière du Nord a été
mis à jour en mars 2024. Ce nouveau document reflète les priorités actuelles du
territoire, établies par les acteurs de l’eau mobilisés dans le cadre de la démarche
de révision.

PROBLÉMATIQUES PRIORISÉES POUR 2024-2034

https://www.obvrdn.ca/plan-directeur-de-leau/


UN ACCOMPAGNEMENT RÉSERVÉ 
À CEUX QUI PARTAGENT NOTRE MISSION

Bien que nous soyons mandatés par le ministère de l’Environnement, de la Lutte
contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) pour
coordonner la concertation en gestion intégrée de l’eau, cette offre
d’accompagnement va au-delà du mandat ministériel. 

Elle reflète notre volonté de soutenir concrètement les membres dans le
développement et la mise en œuvre de solutions adaptées à leurs réalités et
priorités, tout en les aidant à identifier des partenaires capables de renforcer ou
d’enrichir leurs initiatives.

Cette offre d’accompagnement est réservée exclusivement à nos membres, car
elle repose sur l’adhésion à notre mission : assurer la pérennité de la ressource en
eau à l’échelle du bassin versant de la rivière du Nord.

En devenant membre, vous réaffirmez votre volonté d’agir concrètement pour
préserver cette ressource essentielle, tout en bénéficiant d’avantages exclusifs 

V O T R E  A L L I É  P O U R  U N E  G E S T I O N
I N T É G R É E ,  D E  L ’ A M O N T  À  L ’ A V A L

PRENEZ PART AUX DÉCISIONS

Droit de vote lors de l’assemblée générale annuelle (AGA)
Possibilité de siéger au conseil d’administration

ACCÉDEZ À L’EXPERTISE

Invitation privilégiée à une conférence annuelle lors de l’AGA portant sur un
enjeu d’intérêt ou d’actualité.
Participation aux comités spéciaux ou communautés de pratique sur des
enjeux prioritaires de la zone de gestion intégrée de l’eau (ZGIE)
Réception mensuel de l’infolettre, incluant une veille stratégique sur les
sources de financement, les mises à jour législatives, ainsi que de
l’information continue sur les activités et projets en cours 

METTEZ EN LUMIÈRE VOTRE ENGAGEMENT 

Visibilité adaptée à votre catégorie de membre, valorisant votre implication
dans la protection et la gestion durable de la ressource en eau

QUELS SONT LES AVANTAGES ?



DÉVELOPPEMENT ET COORDINATION DE PROJETS 
Rédaction de demandes de financement
Maillage avec le milieu de la recherche (ou autre partenaire pertinent)
Coordination de projets d'acquisition et de partage de connaissances

PORTRAIT-DIAGNOSTIC OU PLAN DIRECTEUR DE COURS D’EAU
Acquisition de données
Portrait-diagnostic du territoire hydrique concerné
Animation d’un comité de cours d’eau
Élaboration d’un plan d’action concerté et production d’un rapport détaillé

CONCEPTION D'OUTILS ET DE CAMPAGNES DE SENSIBILISATION
Création de panneaux d’interprétation, guides ou dépliants
Diffusion vulgarisée des résultats de projet
Conception de campagnes régionales de sensibilisation

UN ACCOMPAGNEMENT À VOTRE IMAGE

ANIMATION, CONCERTATION ET CONSULTATION
Animation de consultations publiques, ateliers de concertation ou sondages
Organisation de communautés de pratiques thématiques
Soutien à des démarches concertées

Voici quelques exemples d’accompagnement que nous pouvons vous offrir.
Selon vos besoins, notre équipe peut également créer sur mesure une offre
adaptée à votre réalité et à vos objectifs.

COORDINATION DES INITIATIVES D'ÉCHANTILLONNAGE DE LA QUALITÉ DE L'EAU
Élaboration de plan d’échantillonnage
Détection des sources de contamination
Choix de paramètres adaptés pour l’eau de surface, l’eau potable ou souterraine
Coordination des campagnes et centralisation des données

ORGANISATION D'ÉVÉNEMENTS, FORMATIONS ET WEBINAIRES
Corvées de nettoyage
Bioblitz et activités de science participative
Formations, webinaires ou conférences en lien avec la ressource en eau



MÉLANIE LAUZON
Directrice générale

MARILYNE OUIMET
Responsable des
communications

ERIC GUERRA-GRENIER
Chargé de projets

en restauration de milieux 
humides et hydriques 

LAURIE PARADIS
Chargée de projets 

en mobilisation

ROMAIN CABRERA
Chargé de projets

MARIE-PÉNÉLOPE GUAY
Chargée de projets

MARIE-BELLE ACHKAR 
Chargée de projets

NOTRE ÉQUIPE INTERDISCIPLINAIRE

VOUS AVEZ UN PROJET EN TÊTE ? 
Pour obtenir un accompagnement ou discuter de vos besoins, 
communiquez avec nous.

Mélanie Lauzon, directrice générale

450 432-8490, poste 101 

dg@obvrdn.ca

mailto:dg@obvrdn.ca
mailto:dg@obvrdn.ca


775, rue Bélanger, suite 101,
Saint-Jérôme (Québec) J7Y 1L1

450 432-8490
info@obvrdn.ca


